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LÉGENDE

périmètre du plan d’affectation communal

zone agricole 16 LAT - A

zone de desserte 18 LAT

zone des eaux 17 LAT

secteur de protection de la nature et du paysage 17 LAT - A

secteur de protection de la nature et du paysage 17 LAT - B

 
espace réservé aux eaux (ERE) des cours d'eau définis selon l'OEaux observés 
dans le terrain hors zone à bâtir (espace réparti à parts égales des deux côtés de l'axe)

ERE = 11 m

ERE = 14 m

ERE = 20 m

ERE = 23 m

ERE = 29 m

ERE = 35.5 m

 
à titre indicatif

secteur traité dans le plan d'affectation échelle 1:5'000

limite communale

périmètre du PPA "La Videmanette"

aire forestière 18 LAT

 
zone de protection des eaux

S1

S2

S3
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